
Les contrats à durée déterminée doivent-ils faire l’objet d’un
enregistrement spécifique ?

Réponse courte

Les contrats à durée déterminée (CDD) n’ont pas à faire l’objet d’un enregistrement spécifique auprès d’une autorité

administrative ou d’un organisme public au Luxembourg en 2025. La législation impose uniquement que le CDD soit

rédigé par écrit, signé par les deux parties et conservé par l’employeur.

L’employeur doit toutefois déclarer l’entrée du salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant

le début de la relation de travail, mais cette démarche ne constitue pas un enregistrement du contrat lui-même. Il est

recommandé de conserver tous les CDD et leurs avenants pendant au moins cinq ans pour répondre à d’éventuels

contrôles ou litiges.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail écrit par lequel un employeur et un salarié

conviennent d’une relation de travail pour une période précise, déterminée par une date ou par la survenance d’un

événement objectif. Au Luxembourg, le CDD est strictement encadré par les articles L.122-1 et suivants du Code

du travail, qui imposent des conditions de fond et de forme, notamment l’exigence d’un écrit et la mention

expresse du motif de recours.

Conditions d’exercice

La conclusion d’un CDD est subordonnée à la réunion de conditions légales précises. Le contrat doit être établi par

écrit au plus tard au moment de l’entrée en service du salarié et comporter toutes les mentions obligatoires prévues à

l’article L.121-4 du Code du travail, ainsi que le motif précis justifiant le recours au CDD. L’absence d’écrit ou de

mention du motif entraîne la requalification du contrat en contrat à durée indéterminée (CDI). Toutefois, la législation

luxembourgeoise ne prévoit aucune obligation d’enregistrement du CDD auprès d’une autorité administrative ou d’un

organisme public.

Modalités pratiques

Aucune formalité d’enregistrement spécifique n’est requise pour la validité ou l’opposabilité du CDD au Luxembourg.

L’employeur doit toutefois veiller à conserver un exemplaire signé du contrat, ainsi qu’à remettre un exemplaire au

salarié. Le contrat doit pouvoir être présenté en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou de

litige. Par ailleurs, l’employeur doit procéder à la déclaration d’entrée du salarié auprès du Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) avant le début de la relation de travail, mais cette démarche ne constitue pas un
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enregistrement du contrat lui-même.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de conserver systématiquement tous les CDD et leurs avenants pendant au

moins cinq ans après la fin de la relation de travail, afin de pouvoir répondre à toute demande de l’ ITM ou en cas de

contentieux. Il est également conseillé de veiller à ce que chaque CDD soit signé par les deux parties et comporte

toutes les mentions exigées par la loi. En l’absence d’obligation d’enregistrement, la traçabilité et l’archivage

rigoureux des contrats constituent la meilleure garantie de conformité.

Cadre juridique

Les règles relatives à la forme et à la validité du CDD sont fixées par les articles L.122-1 à L.122-12 du Code du

travail luxembourgeois. L’obligation de déclaration préalable à la sécurité sociale découle de l’article 1er du Code de

la sécurité sociale. Aucune disposition légale ou réglementaire en vigueur en 2025 n’impose l’enregistrement du CDD

auprès d’une autorité administrative ou d’un registre public.

En cas de contrôle, l’absence de présentation d’un CDD écrit, signé et conforme expose l’employeur à une requalification du contrat

en CDI et à des sanctions administratives. Il est donc essentiel de sécuriser la conservation et la disponibilité des contrats.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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